
1 

Présentation du projet de 

Plan de Déplacements 

Urbains d’Ile-de-France 

(PDUIF) 
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Le PDUIF : un document essentiel de la politique  

des déplacements en Ile-de-France  

Le PDUIF 

• traite de l’organisation du transport des 

personnes et des marchandises, de la 

circulation et du stationnement 

• assure un équilibre durable entre les besoins 

de mobilité et la protection de 

l'environnement et de la santé 

• a pour périmètre toute l’Ile-de-France 

Le premier PDUIF, élaboré par l’Etat, a 

été approuvé en 2000. 

• Un plan rompant pour la première fois avec le 

« tout automobile ». 

La loi relative aux libertés et 

responsabilités locales (2004) a confié 

au STIF la responsabilité de : 

• l’évaluation du PDUIF 

• sa mise en révision 

• l’élaboration du plan  pour le compte des 

collectivités qui le constituent 
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Le processus de révision : vue globale 

2012 2011 2010 2008 2009 2013 

Diagnostic, enjeu et 
orientations 

Passage au Conseil du 

STIF 

Arrêt du projet de 

PDUIF par la 

Région 

Approbation 

du PDUIF par 

la Région 

Recueil de 
l’avis des 

collectivités 

Enquête 
publique 

Avis 
de 

l’Etat 

Définition des objectifs  
et des actions 
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L’enjeu du PDUIF à 2020 
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Les actions inscrites au PDUIF 

permettent d’ici à 2020 

• d’augmenter fortement l’usage des 

transports collectifs (+20 %) et des 

modes actifs (+10%) 

• de diminuer le trafic routier (-2%) pour 

répondre aux objectifs 

environnementaux 

 

Cette évolution correspond à un 

changement important des parts 

des différents modes par rapport à 

aujourd’hui 

+ 3 points  pour les transports collectifs 

 - 4 points  pour la voiture 

+ 1 point  pour la marche et le vélo 

 

Des objectifs ambitieux d’évolution 

de l’usage des modes de déplacements 
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La voirie, 
support de 

l’ensemble des 
modes de 

déplacements   
 

 Mettre en 
place un 
véritable 
partage 

multimodal de 
la voirie 

Construire une ville plus favorable aux déplacements à pied, à 
vélo et en transports collectifs 

Rendre les transports collectifs plus attractifs 

Redonner à la marche de l’importance dans la chaîne de 
déplacement 

Donner un nouveau souffle à la pratique du vélo 

Agir sur les conditions d'usage des modes individuels 
motorisés 

Rendre accessible l’ensemble de la chaîne de déplacement  

Rationnaliser l'organisation des flux de marchandises et 
favoriser l’usage de la voie d’eau et du train 

Une stratégie qui se décline en 34 actions  

articulées en 9 défis 
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Construire un système de gouvernance qui responsabilise les 
acteurs dans la mise en œuvre du PDUIF 

Faire des Franciliens des acteurs responsables de leurs 
déplacements 
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Premiers éléments d’information  

sur l’enquête publique et ses 

conséquences  


